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Règlement intérieur  

Ce règlement intérieur a pour objectif de préciser les statuts de l'association Femmes & 
Sciences , dont le siège social est situé 9, rue Vésale à Paris 5e et dont l'objet conformément à 
l’article 2 de ses statuts est de : 

• promouvoir l’image de la science chez les femmes et l’image des femmes dans les sciences 
et inciter les jeunes filles à s’engager dans des carrières scientifiques et techniques ; 

• renforcer le statut des femmes exerçant des carrières scientifiques et techniques et améliorer 
leurs conditions et leurs perspectives de carrière ; 

• regrouper les femmes scientifiques des secteurs publics ou privés, et être pour elles un lieu de 
rencontre pluridisciplinaire ; 

• développer les connaissances sur la situation des femmes dans les carrières et les études 
scientifiques et techniques. 

Tout-e adhérent-e s’engage à respecter les statuts et le règlement intérieur de l’association qui 
sont remis à l'ensemble des membres ainsi qu'à chaque nouvel-le adhérent-e. 

Titre I : Membres  

Article 1 – Cotisation 
 
Les membres d'honneur n'ont pas l'obligation de payer une cotisation. 

Les membres fondateurs et membres actifs doivent s'acquitter d'une cotisation annuelle. 

Le montant de celle-ci est fixé chaque année par l’Assemblée générale ordinaire sur proposition 
du Conseil d’administration et est différencié suivant la catégorie de membre actif (personne 
physique ou personne morale, personne physique jeune ou personne physique au chômage). 

La cotisation annuelle est due chaque année au 1er janvier. 

Le versement de la cotisation annuelle doit être effectué par chèque (ou par virement bancaire 
ou postal) à l'ordre de l'association Femmes & Sciences . 

Toute cotisation versée à l'association est définitivement acquise. Aucun remboursement de 
cotisation ne peut être exigé en cas de démission, d'exclusion, ou de décès d'un membre en 
cours d’année. 

Un appel de cotisation est effectué par lettre simple ou par courrier électronique envoyés par le 
secrétariat, sous la responsabilité de la trésorière. En cas de non paiement, notamment à la 
date de l’assemblée générale ordinaire, une relance est effectuée selon la même procédure. 

Article 2 - Admission de membres nouveaux 

L'association Femmes & Sciences  peut à tout moment accueillir de nouveaux membres. Ceux-
ci devront remplir un bulletin d’adhésion et l’adresser par courrier à la Présidente. La demande 
d’adhésion devra être approuvée par le Conseil d’administration lors de sa plus proche réunion. 
La cotisation entière pour l’année en cours est due quelle que soit la date d’adhésion. 

Les membres d’honneur sont désignés par le Conseil d’administration, par un vote à l’unanimité 
des titulaires présent-e-s, éventuellement représenté-e-s par leur suppléant-e, représentant au 
moins les deux-tiers (2/3) du Conseil d’administration. 
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Article 3 - Exclusion 

Selon l'article 7 des statuts de l'association,  la qualité de membre se perd : 

- par démission par lettre, 

- par décès, 

- par non paiement de cotisation annuelle (sauf dans le cas des membres d’honneur), 

- et pour les personnes morales, par la dissolution, la fusion ou l’absorption par une personne 
morale qui n’aurait pas été agréée par le Conseil d’administration. 

Le membre démissionnaire devra adresser par lettre recommandée avec AR sa démission à la 
Présidente de l’association Femmes & Sciences . Le membre démissionnaire ne peut 
prétendre à une restitution de cotisation. La démission prendra effet au jour de la première 
présentation de la lettre recommandée. 

L’exclusion d’un membre peut également être prononcée par le Conseil d’administration pour 
les motifs suivants : 

- non respect des statuts ou du règlement intérieur, 

- attitude ou propos portant préjudice à l'association ou à ses membres, 

- comportement non conforme avec l’éthique de l’association. 

L’exclusion doit être prononcée par le Conseil d’administration à la majorité des deux tiers (2/3) 
des membres titulaires présent-e-s, éventuellement représenté-e-s par leur suppléant-e, après 
avoir entendu les explications orales ou écrites du membre à l'encontre duquel la procédure 
d'exclusion est engagée. Ce dernier peut se faire assister par un membre de l'association de 
son choix. 

La décision d'exclusion n'ouvre droit à aucun recours en interne. 

Titre II - Fonctionnement de l'association 

Article 4 - Le Conseil d’administration 

Un-e membre peut être élu-e avec un-e suppléant-e dont le mandat cesse avec celui de la 
personne titulaire élue. Tout-e administratrice/eur en titre ne peut, à l’issue  de son mandat être 
élu comme membre suppléant. En cas d’égalité, la personne déclarée élue le sera par tirage au 
sort.  

Le Conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an et chaque fois qu’il est 
convoqué par la présidente ou sur la demande du quart de ses membres. L’ordre du jour est 
établi par le bureau. 

Une personne élue au Conseil d’administration comme titulaire ou comme suppléant-e, qui ne 
paie pas la cotisation annuelle, perd sa qualité de membre de l’association, et par conséquent, 
sa qualité de membre du Conseil d’administration. 

En cas de démission d’un membre du Conseil d’administration, le/la suppléante devient 
titulaire. Dans le cas où il n’y a pas de titulaire, un membre est coopté jusqu’à la prochaine 
assemblée générale. Le mandat de la personne qui remplace le membre démissionnaire 
s’arrête lorsque celui de la personne remplacée devait prendre fin. 

Article 5 - Le bureau 

Compte tenu de son objet, la présidence et les éventuelles vice-présidences de l’association 
Femmes & Sciences  devront être assurées par un membre de sexe féminin. Le bureau se 
réunit à la demande de la présidente. 
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Article 6 - Assemblée générale ordinaire 

L’ordre du jour de l'Assemblée Générale Ordinaire  est préparé par le Conseil d’administration 
et doit figurer sur la convocation qui doit être adressée par lettre simple ou par courrier 
électronique deux semaines au moins avant la date arrêtée pour la tenue de l’assemblée. 

Seuls les membres fondateurs et les membres actifs à jour de leur cotisation à la date de 
l'Assemblée générale sont autorisés à voter. 

Le vote pour l'élection des membres du Conseil d’administration s'effectue par bulletin secret 
déposé dans l'urne tenue par le/la secrétaire de séance. 

Si cela est demandé par une personne ayant le droit de vote, le vote des résolutions s'effectue 
par bulletin secret déposé dans l'urne tenue par la/le secrétaire de séance. Les décisions sont 
prises à la majorité des membres présents ou représentés. 

Les votes par procuration ou par correspondance sont autorisés. La représentation est admise 
dans la limite de trois pouvoirs. 

Article 7 - Assemblée générale extraordinaire 

Conformément à l'article 15 des statuts de l'association, une assemblée générale extraordinaire 
peut être convoquée en cas de questions urgentes ou importantes à la demande écrite d'au 
moins un quart des membres votants, ou sur décision de Conseil d’administration, notamment 
en cas de modification des statuts ou de situation financière difficile. 

L’ordre du jour est préparé par le Conseil d’administration et doit figurer sur la convocation qui 
doit être adressée par lettre simple ou par courrier électronique deux semaines au moins avant 
la date arrêtée pour la tenue de l’assemblée. 

Seuls les membres fondateurs et les membres actifs à jour de leur cotisation à la date de 
l'Assemblée générale extraordinaire  sont autorisés à voter. 

Si cela est demandé par une personne ayant le droit de vote, le vote des résolutions s'effectue 
par bulletin secret déposé dans l'urne tenue par la/le secrétaire de séance. Les décisions sont 
prises à la majorité des trois quarts des membres présents ou représentés. 
 
Les votes par procuration ou par correspondance sont autorisés. La représentation est admise 
dans la limite de trois pouvoirs. 

 

Titre III - Dispositions diverses 

Article 8 – Création de groupes thématiques 

Il peut être créé des groupes de travail sur des thématiques validées par le Conseil 
d’administration. La composition du groupe thématique est agréée par le Conseil 
d’administration. Ce groupe élit une personne responsable en son sein, qui devra rendre 
compte de ses travaux au moins une fois par an devant le Conseil d’administration. 

Après sa mission le groupe thématique peut prononcer sa dissolution. 

Article 9 – Création d’antennes régionales 

Conformément à l’article 16 des statuts, il peut être créé au sein de l’association des antennes 
régionales regroupant des membres appartenant à une même région administrative française.  

Il ne peut y avoir qu'une antenne régionale par région administrative française. 

Les antennes régionales doivent comprendre au minimum dix (10) membres actifs. La création 
de toute antenne régionale doit être préalablement soumise au Conseil d’administration et 
approuvée par l’Assemblée générale de l’association Femmes & Sciences . 
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Cependant,  il ne sera pas envisagé de création d’antennes régionales tant que le nombre total 
membres votants n’aura pas atteint au moins trois cents (300) membres, au sein de 
l'Association Femmes & Sciences . 

Article 10 – Fonctionnement des antennes régionales  

Les antennes régionales n’ont pas de personnalité morale. 

Les antennes régionales développent une activité locale conforme aux buts de l’association et 
aux orientations dégagées par l’Assemblée générale. Elles sont administrées par un bureau 
local désigné par les membres de l’antenne. Le travail de l’antenne locale est contrôlé par le 
Conseil d’administration auquel elle adresse un rapport annuel d'activité. 

L'ensemble des membres de l’antenne locale se réunit au moins une fois par an en assemblée, 
dans les trois (3) mois qui précèdent l’Assemblée générale ordinaire de l’association Femmes & 
Sciences . L’antenne régionale établit son règlement intérieur, qui doit être soumis à l’agrément 
du Conseil d’administration. Après l'obtention de cet agrément, les antennes sont habilitées à 
ouvrir un compte bancaire et percevoir une cotisation propre fixée par l’Assemblée générale de 
l’association Femmes & Sciences  sur proposition du bureau de l’antenne. Les antennes 
régionales ne jouissent pas de leur autonomie financière. Elles sont tenues de rattacher leur 
activité financière au budget de l'Association. Elles présentent chaque année à l'Assemblée 
générale de l'Association Femmes & Sciences  un rapport d'activité moral et financier. 

Article 11 – Informatique et libertés 

L’association autorise le traitement informatisé du fichier des membres. Ce fichier, déclaré à la 
CNIL, est géré par le secrétariat de l'association sous la responsabilité d’un membre du Bureau. 
Les informations recueillies sont exclusivement destinées au secrétariat de l’association. En 
application de l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978, tout membre bénéficiera d’un droit d’accès 
et de rectification aux informations la/le concernant. 

Article 12 - Modification du règlement intérieur 

Le règlement intérieur de l’association Femmes & Sciences  est établi par le Conseil 
d’administration, conformément à l'article 17 des statuts. 

Il peut être modifié par le Conseil d’administration ou sur proposition d’un quart des membres de 
l’association à jour de leur cotisation. 

Le nouveau règlement intérieur devra être approuvé par l’Assemblée générale ordinaire. Il sera 
alors adressé à chacun des membres de l'association par lettre simple ou par courrier 
électronique sous un délai de 30 jours suivant la date de la modification et mis en ligne sur le site 
Internet de l’association. 

Ce règlement intérieur a été approuvé par le Conseil d’administration en date du 14 janvier 2008 
et par l’Assemblée générale en date du 4 avril 2008.                 . 

A ..Paris....................... le .........11 avril 2008................................. 

 

 

 

Colette Guillopé, Présidente. 

 

Note : Le règlement intérieur précise et complète les statuts. En aucun cas il ne s’y substitue. Il 
ne peut comporter de disposition en contradiction avec les statuts.  


